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IvlESDA11ES, 11ESSIEURS,

Votre commission de la Politique générale
a consacré ses réunions des 18 octobre,
16 novembre et 15 décembre 1977 à l'examen
de la proposition de décret sur la défense de
la langue française de 11me Spaak et con-
sorts e), relevée de càducité le 28 juin 1977
et amendée par ses auteurs el

Le Conseil culturel, en sa séance du 15 fé-
vrier 1977, a renvoyé b proposition de décret
de 1fme Spaak pour examen en commission.

La proposition, ainsi que les différents
amendements ont ensuite été relevés de cadu-
cité lors de b séance du Conseil culturel du
28 juin 1977.

Le rapporteur, maintenu dans sa mISSIOn
antérieure, a été désigné le 18 octobre 1977.

Lors de ses réunions des 18 octobre et
16 nO\"embre 1977 votre commission de la
Politique générale a repris tout le dossier de
la proposition et l'a actualisé.

Des contacts ont été pris avec les chefs
des groupes politiques du Conseil culturel afin
de savoir si les amendements déposés sous la
législatUre précédente par des p;ulementaires qui
ne siègent plus actuellement au Conseil culturel,
étaient repris par leur groupe politique.

;\1. Goi a repris l'amendement de 11. Lau-
sier (',).

L'amendement de 11. Parisis n'a pas été
repris el).

Par ailleurs, votre commission a été infor-
mée que les amendements de 1L\1. Bertouille
et Janssens étaient retirés e) ainsi que l'amen-
dement de !vI. Perin (6).

L'amendement de 11me Spaak-Danis et de
11. Lagasse ét3it maintenu (').

Dans le même temps, de nouveaux amen-
dements furent déposés par 1vL\1. Perin et C011-
sorts (') et par 11. Desmarets C').

En conséquence, votre commission se trou-
va saisie, lors de la reprise de ses travaux de
quatre amendements: les amendements de
Mme Spaak-Danis et de NI. Lagasse, de 11. Gol,
de 1\1;\1. Perin et consorts et de 11. Desmarets.

La commission a décidé que le texte de la
proposition qu'elle avait adopté lors de la
précédente législatUre constituait la base de la
discussion ell).

Le présent rapport, s'il reprend le détail des
travaux de la commission de b Politique géné-
rale, se veut complémentaire au rapport qui
fut distribué lors de la législature précédente.
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On se reportera dès lors il celui-ci pour tout
ce qui touche aux antécédents de la propo-
sition.

En sa séance du 15 décembre 1977, la com-
mission a procédé à la discussion et au vote
des amendements et des articles, en application
de l'article 17, § 1Pf, du règlement d'ordre
intérieur du Conseil culturel.

Discussion et vote
des amendements et des articles

Article 1ef

Amendements de fvlme Spaak-Danis et de
l'vI. Lagasse à l'article 1, § 1(r

L'auteur explique la portée de son amen-
dement : cet amendement consiste, afin d'adap-
ter le régime des sanctions, à scinder le 5" du
§ 1ef de l'article Ff en deux parties, de telle
sorte que le 5° devient:

«5° Le mode d'emploi ou d'utilisation, la
garantie, les factures et quittances relatifs à un
bien ou il un service. »

La première partie de l'ancien 5" devient
le 7", dans les termes suivants:

« 7° La désignation, l'offre, la présentation
et la publicité écrite ou parlée, relatifs à un
bien ou à un service. »

Dès lors, l'ancien 7" devient 8".

Un commissai re intcn"ient sur le 7" du § 1ef

de l'article 1Pf afin que le terme «publicité»
ne soit pas utilisé abusi\"cment et soit inter-
prété de manière compréhensive.

L'auteur de l'amendement répond qu'il par-
tage cette préoccupation d'autant plus que le
texte du décret à l'article Ff, § 2, alinéa 2, la
rencontre explicitement.

e) Ont p:1rticipé aux tL1\":1UXde b commission:

..\1.\1. Gr:1fé (président), :\ndni, Anselme, Barbeaux,
Clerbvr, Delpérée, Desmarets, Ducobu, Dulac, Féaux,
GrJmme, Herman, Knoops, LJcroix E., Lacroix R.,
Lag:1sse, Lec]ercq, Paque, RemJclc !\1., Talbot, Van
\a] et RisopouJos (rapporteur).

Ont assisté aux travaux de b commission:
Le ministre de la Culture fLlnoise, les représentants

des ministres de la Culture fr:1nç;1ise et Mme Spaak-
DJnis.
e) Doc. Conseil 8 (S.L 19T) n° 2.

n Doc. Conseil 52 (1975-1976) n' 5.
(') Doc. Conseil 52 (1975-19-1'>\ n 6.

('-') Doe. Conseil 52 (197~-19-r-; nO-
(") Doc. Conseil ~2 (1975-]lF6) n" 8.
e) Doe. Conseil 8 (S.L 1cy--, n' 2.
(') Doe. Conseil 8 (S.L 19--\ n 4.

C') Ooe. Conseil S (S.E. 19-- n" 3.

C") Doe. Consci] 52
i 19-5-] q-(),

n" 4.



Amendement de 1'\11.Desmarets à l'article lrr~
J lU, 6()

L'aUteur défend son ~mendement qui vise
à exclure les contrats de lou:1ge de travail du
champ d'application du prése~t décret.

Il le justifie en insistant sur le fait que les
contrats de lou:1ge de travail constituent des
actes privés de droit civil qui n'atteignent p:1S
la langue dans sa dimension de phénomene
collectif.

Un rnembre lui répond en insistant sur le
fait que l'objectif du 6" est essentiellement
d'ordre social puisqu'il doit permettre une pro-
tection accrue du travailleur en lui fournissant
une connaissance précise de la fonction que
le contrat lui assigne et les obligations qu'il
comporte.

Un membre ajollte qu'en outre ce texte est
repris mot pour mot de la loi française. La
proposition en discussion n'est pas l'équivalent
du «décret de septembre» flamand. On ne
proscrit pas une langue étrangère, mais il faut
- pour la sécurité des contrats - qu'un texte
français de convention ne soit pas entaché
d'équivoques linguistiques qui sont la source
même de difficultés juridiques.

J\1. Desmarets retire alors son amendement
,qu'il n'estime plus justifié 3près les explications
fournies: ce sont bien des considérations d'ordre
social qui motivent le 6" du § 1er de l'article rr
du texte de la proposition de décret.

-'1. Desmarets se demande si à l'8° du § 1
pr

de l':uticle Ipr, en ce qui concerne les inscrip-
tions qui sont apposées dans les b3timents et
sur les véhicules de transport en commun, le
décret est applicable.

Un commiss3ire répond que c'est la Consti-
tUtion, en son article 59bis, qui décrit le champ
d'applic:1tion des décrets; que de toute évidence
3ucun décret ne peut s'appliquer à une institu-
tion unir:1ire bilingue et que dès lors le pro-
blème pr:1tique que IVI. Desm:1rets s'ét:1it posé
parait manquer de fondement.

La commission vote l'amendement de Mme
Spaak-Danis et de M. Lagasse à l'article 1er.
L'amendement est adopté à l'unanimité des
Il membres présents.

L'article Fr amendé est adopté à l'tmani-
mité des Il membres présents.

Article 2

Amendements de Mlv1. Ferin et consorts a
1'article 2

Ces amendements ne sont pas défendus.

J\!1. Llgasse marque son accord sur le fonds
nuis fair remarquer que le but de ces amende-

ments est rela6vement étranger à ceux de la
proposition de décret.

Un membre déclare que la proposiuon
d'introduire un article 2bis et un arricle 2ter
est effectivement une bonne idée mais pourrait
f~ire l'objet d'une proposition de décret sépa-
ree.

La commission vote sur les amendements
de },1. Perin à l'article 2 qui sont rejetés par
10 voix contre et une abstention.

L'article 2 est adopté à l'unanimité des mem-
bres présents.

Article 3

Il est adopté à l'unanimité des membres
présents.

Article 4

Amendement de Aime Spaak-Danis et de
Ai. Lagasse

Cet amendement de toilette de texte a été
adopté à l'unanimité.

Amendement de l'Ii. Go! (ancien amendement
de J\'1. Lausier)

Personne n'étant présent pour défendre cet
amendement, un membre en bit l'analyse. Ce
membre estime que l'amendement de ~'1. Goi
pourrait paraître tautologique puisqu'il est évi-
dent que des sanctions administratives ne pour-
ront s'applil~uer dans les domaines qui, par
définition, échappent :lia réglementation admi-
nistrative.

On vote Sllr l'amendement de J\L Gol: il
est rejeté à l'unanimité des membres présents,
à l'exception d'une abstention.

L'article 4 amendé est adopté à l'unanimité
des membres présents.

Article 5

Amendement de A1M. Ferin et consorts

Un membre intervient pour bire remarquer
que cet amendement vise le problème général
des sanctions et que dès lors il y :1 lieu d'exa-
miner, en même temps, les articles 5, 6, 7 et 8.

La commission marque son accord sur la
procédure et aborde l'examen de l'amendement
de 1\'1.Lagasse à l'article 7 qui spécifie les moda-
lités de la constatation de la nullité de l'acte.

J\1. Lagasse justifie cet amendement de la
façon suivante: l'acte sera nul mais remplacé.
Le remplacement permettra d'éviter le vide
juridique qui suivrait un constat de la nullité.
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Un commissaire se demande comment sera
réglée la période qui se sitUe entre la date de
constat de nullité de 1'3cte et la d3te du rem-
pbcement de 1'3cte et se demande si la suspen-
sion ne serait p3S préférable à 13 nullité.

11. Lagasse et d'3utres commissaires ré-
pondent que:

1°) La nullité est relative puisqu'elle n'existe
qu'à p3rtir de sa constatation, qu'elle ne vise
que l'acte comme instrumentum et que d'autre
part elle ser3 limitée p3r une prescription de
deux ans.

2n) Ils soulignent que dans les faits, les p3r-
ties contractantes veilIeront à ce que l'intervalle
entre le constat de nullité de l'acte et son
remplacement soit le plus court possible
puisqu'il y va de leur intérêt mutuel.

~,I. Lagasse ajoute qu'enfin, la possibilité
de sanctions donne son sens au décret qui doit
mettre fin à certaines pratiques abusives et pro-
mouvoir désormais des choix plus heureux.

Le ~lrésident intervient pour suggérer qu'on
introduise une nouvelle phrase, à l'alinéa 3 du
§ Fr de l'article 7 de l'amendement de
~1. Lagasse et il suggère: « Le tribunal peut en
fixer le débi. ),

En effet, il lui semble utile, dans l'intérêt
des parties et des tiers, que cet intervalle puisse
éventuellement être précisé par le tribunal pour
éviter des lenteurs administratives abusives qui
risquent d'être dommageables, principalement
pour les tiers.

Ce sous-amendement rencontre l'assenti-
ment général.

La commission vote sur les amendements
de j'yI. Perin à l'article 5: ils sont rejetés par
9 voix et 2 abstentions.

L'article 5 est adopté par 10 voix pour et
1 abstention.

Article 6

La discussion de l'article 6 ne donne lieu
à aucun commentaire puisque l'amendement de
j'yI. Lagasse est de pure forme, qu'il est approu-
vé à l'unanimité et que d'autre part, M. Desma-
rets a retiré son amendement à l'article 6,
puisque celui-ci faisait suite à son retrait
d'amendement à l'article 1er.

L'article 6 est adopté à l'unanimité des
membres présents.
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Article 7

On vote sur l'amendement de ~1. Lagasse
à l'article 7 sous-amendé par l'introductio~l de
13 phrase: « Le tribunal peut en fixer le débi. »

Cet :lmendement de ~lme Spaak-Danis et
de l'vI. Lagasse, sous-amendé, est :ldopté p:lr
9 voix pour et 2 abstentions. (Cet amendement
rempbce l'article 7.)

Article 8

L'article 8 est adopté à l'unanimité des
membres présents.

Article 9

L'article 9 est adopté à l'unanimité des
membres présents.

Avant de passer au vote sur l'ensemble de
13 proposition, le président demande aux mem-
bres de la commission s'ils souhaitent faire une
déclaration finale.

Un commissaire demande ce qu'il en sera de
l'utilisation de la bngue wallonne à la R.T.B.F.
Ec effet, au Jü du § 1er de l'article pr, il est
indiqué: que «sont visées les productions de
13 R.T.B.F. ».

Un membre lui répond que les expressions
wallonnes ne sont pas reprises d3ns le lexique
du C.I.L.F. et que dès lors elles ne sont pas
visées par l'article 1er, § 3.

Un membre tient à déclarer qu'il votera
cette proposition de décret parce qu'il partage
l'objectif qu'ont voulu atteindre les auteurs de
13 proposition, encore qu'il pense que le choix
des procédures retenues pour atteindre ces
objectifs aurait pu être plus adéquat.

Vote sur l'ensemble de la proposition

La proposition dont le texte figure en
annexe est adoptée par 10 voix pour et une
abstention, conformément à l'article 17, § 1er,
du règlement d'ordre intérieur du Conseil cultu-
rel qui était d'application pour l'examen de
cette proposition.

Au cours de la réunion du 24 janvier 1978,
votre commission a approuvé le présent rapport
à l'unanimité des neuf membres présents, en
application du même article 17, § 1er, du
règlement du Conseil.

Le Rapportellr~

B.J. RISOPOULOS.

Le Président~

J.-P. GRAFE.



TEXTE ADOPTE PAR LA COl\1!vIISSION

CHA PITRE l

Intégrité de la langue

ARTICLE pr

§ 1~r. Les dispositions du présent article
s'appliquent aux actes et documents suivants:

1" Les décrets, les règlements et tous actes
du Conseil culturel de la communauté cultu-
relle française, des autorités provinciales ou
communales, des agglomérations, fédérations et
associations de communes, et de la Commission
française de la Culture de l'agglomération de
Bruxelles~

2" Les arrêtés, circulaires, instructions et
directives des ministres et des fonctionnaires
placés sous leur autorité ou contrôle;

3" Les correspondances, documents et pro-
ductions de quelque nature que ce soit, qui
émanent des administr;:ltions ou services de
l'Etat et notamment de la R.T.B.F. ou des orga-
nismes d'intérêt public, des prm'inces, des
agglomérations, fédérations et associations de
communes, de la Commission française de la
Culrure de l'agglomération de Bruxelles, des
communes ainsi que des établissements, admi-
nistration et services qui dépendent, directe-
ment ou indirectement, de ces autorités;

4" Les marchés et contrats auxquels l'Etat
ou les organismes d'intérêt public, ainsi que
toute autre autorité administLltive, sont parties;

5" Le mode d'emDloi ou d'utilisation, la
gJrantie, les bctures et quittances relatifs à un
bien ou il un service;

6" Les contrats de louage de travail et les
offres d'emploi par voie de presse;

ï" La désignation, l'offre, la présentation
et la publicité écrite ou parlée, relatifs à un
bien ou à un service;

S" Les inscriptions apposées dans des bâti-
ments, sur des terrains ou des véhicules de
transport en commun, par des personnes utili-
sant, à quelque titre que ce soit, un bien appar-
ten:J.nt à un pou\'oir public ou à une entreprise
concessionnaire d'un service public ou une ins-
titution subventionnée par les pouvoirs publics.

§ 2. Dans un texte français, est prohibé
tout recours il un vocable d'une autre langue
lorsqu'il exis:e une expression ou un terme ;or-
responcbnt fi~uL1nt sur l'une des listes l homo-
loguée par le Conseil international de la langue
franç;:1Ïse ct approuvées par le Conseil culrurel.

Il n'est fait exception que lorsqu'il s'agit de
produits typiques ou de spécialités d'appdlation
étrangère connus du plus large public.

Dans le cas visé au 6", l'emploi qui fait
l'objet du contrat ou de l'offre peut être désigné
également par une expression empruntée à une
autre langue. En toute hypothèse, cet emploi,
s'il ne peut être désigné que par un terme
emprunté à une autre bngue, doit être expliqué
en français.

§ 3. L'usage des termes et expressions repris
sur les listes II du Conseil international de la
langue française est recommandé.

Le ministre qui a l'Education nationale d::ll1s
ses attributions veille au respect des listes l et II
dans les OllVrJges d'enseignement, de formJtion
ou de recherche utilisés dans les établissements
institut~ons ou organismes dépendant de l'Etat,
des provinces, des agglomérations, fédérations
et associations de communes, de la Commission
française de la Culture de l'aggloméntion de
Bruxelles, ou des communes, placés sous leur
autorité ou soumis à leur contrÔle, de même
que dans les établissements et institUtions béné-
ficiant de leur concours financier, à quelque
titre que ce soit.

Dans ce but, le ministre recommande JUX
éditeurs ou aux auteurs des ouvL1ges en ques-
tion de respecter les listes précitées et, lorsque
les modifications ne sont pas opérées, il peUt,
en cas de manquement grave, suspendre l'utili-
sation des ouvrages fautifs.

ART. 2

Le ministre de la Culture francaise est char-
gé de faire publier, par le Af()J1it~llr belge, les
termes et expressions homologués par le Con-
seil international de la langue fL1Ilc;1ise (listes l
et II).

.

LJ prohibition énoncée il l' Jrticle précédent
s'applique trois mois après cette publicJtion.

CHAPITRE II

Présence de la langue française

ART. 3

L'emploi exclusif d'une langue aurre que le
francais est interdit dans:

1" Les marchés et contrats auxquels l'Etat
Oll les organismes d'intérêt public, ainsi que
toute autre autorité administr:1ti\'e, sont parties~
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2° Les actes et documents des entreprises
imposés par la loi et les règlements;

3° Les inscriptions apposées dans des bâti-
ments, sur des terrains ou des véhicules de
transport en commun, par des personnes utili-
sant, à quelque titre que ce soit, un bien appar-
tenant à un pouvoir public ou à une entreprise
concessionnaire d'un service public ou une ins-
titution subventionnée par les pouvoirs publics.

Lorsqu'un contrat est rédigé en français et
dans une autre langue, la rédaction en texte
français fait seule foi.

CHAPITRE III

Sanctions

ART. 4

Sans préjudice de sanctions administratives,
lorsque l'interdiction énoncée à l'article 1er, § 2,
n'a pas été respectée dans un cas mentionné au
§ 1er, 1°,2°,3°,4°,6° et 7° de cet article, l'inter-
prétation à donner au texte, en cas de litige,
sera déterminée par référence aux listes homo-
loguées par le Conseil international de b lan-
gue française.

ART. 5

Les infractions aux prescriptions de l'arti-
cle pr, § Fr, 5° et de l'article 3, 2° sont punies
d'une amende de 26 à 100 francs. Elles sont
constatées et poursuivies comme en matière
d'infraction à la loi belge.

ART. 6

En cas d'inobservation des prescriptions de
l'article 1er, § 1er, 8°, ou de l'article 3,3°, l'uti-
lisateur peut être mis en demeure par la col-
lectivité propriétaire de faire cesser, à ses frais
et dans le débi fixé par elle, l'irrégularité
constatée.

Si la mise en demeure n'est pas suivie d'effet,
l'usage du bien peut être retiré au contrevenant,
l'autorisation ou la concession peut être révo-
quée, même en l'absence de disposition expresse
dans le contrat ou l'acte d'autorisation.
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En outre, les auteurs des manquements sont
punis d'une amende de 26 à 100 francs; les
infractions sont constatées et poursuivies
comme en matière d'infraction à la loi belge.

ART. 7

§ 1er. La violation de l'interdiction de
l'article 3, 1°, entraîne la nullité de l'acte.

La nullité est constatée à la requête de toute
personne intéressée soit par l'autorité de tutelle
soit par les cours et tribunaux ou par le Conseil
d'Etat, selon le cas et l'ordre de leurs compé-
tences respectives.

L'acte est remplacé en forme régulière par
l'autorité dont il émane; ce remplacement sortit
ses effets à la date de l'acte remplacé. Le tribu-
nal peut en fixer le délai.

La nullité se prescrit par deux ans.

§ 2. En cas de violation de l'article 3, 2°,
les actes et documents irréguliers sont rempla-
cés soit d'initiative, soit sur injonction de la
juridiction compétente par l'entreprise intéres-
sée, par des actes ou documents réguliers quant
à la forme. S'il n'est pas donné suite à l'injonc-
tion dans le délai d'un mois, une requête peut
être adressée par la juridiction compétente ou
par toute personne intéressée au juge de paix,
qui ordonne qu'à ces actes et documents soit
jointe une traduction rédigée par un traducteur
assermenté désigné par lui, et ce aux frais de
l'entreprise intéressée.

Le remplacement sortit ses effets à b date
de l'acte ou document remplacé.

ART. 8

L'octroi par les pouvoirs publics de subven-
tions de toute nature est subordonné au respect
du présent décret. Toute violation peut entraî-
ner, après mise en demeure, la restitution de la
subvention.

ART. 9

Le présent décret entre en vigueur six mOIS
après sa publication au Moniteur belge.

32.161- E. G.


